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Résumé de l'article
Ordres juridiques et immigration Le cas des Marocains en Belgique
Les décisions judiciaires belges rendues ces dernières années dans des affaires
de statut personnel mettant en cause des musulmans se multiplient. L'intérêt
pratique suscité en Belgique par le droit familial musulman est lié à la
persistance de la règle de conflit de lois de l'article 3, al. 3 du Code civil belge,
qui autorise un régime libéral de reconnaissance en matière d'état et de
capacité d'étrangers. Cette règle ouvre sur des difficultés d'harmonisation d'un
droit substantiel demeuré très dépendant de ses origines coraniques avec les
exigences d'un ordre juridique belge sécularisé. Au-delà des conflits techniques
de lois, d'autorités et de juridictions, le présent article s'intéresse à une
disjonction qui n'est pas limitée aux codes juridiques mais dont ceux-ci offrent
un exemple probant : celui de l'inadéquation du droit comme instrument de
communication entre cultures.
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